
*Champ obligatoire pour le vote dématérialisé. 
 
Des données personnelles sont collectées au sein du formulaire, conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) Personnelles n°2016/679 et à la Loi informatique et libertés 
n°78-17. Ces données sont collectées sur la base de votre consentement, exprimé par la soumission du présent formulaire et feront l’objet d’un traitement informatique par le CDOS Vendée, responsable 
du traitement. Ce traitement a pour finalité l’enregistrement et l’étude de votre mandat de représentation, en vue de l’Assemblée générale du 21 mars 2025 du CDOS Vendée. Dans ce cadre, ces 
données sont destinées à la Commission de contrôle du CDOS Vendée et seront conservées, en application du délai de prescription de droit commun, cinq (5) ans à compter du jour de ladite Assemblée. 
Vos données personnelles ne seront transmises à aucun sous-traitant et ne feront l’objet d’aucun usage commercial. Vous bénéficiez concernant vos données, du droit d’accès, du droit de rectification 
ou d’effacement, de modification de vos données en cas d’informations incorrectes, du droit à limitation du traitement, du droit à la portabilité. Ces droits peuvent être exercés directement par courrier 
adressé à l’adresse du CDOS Vendée ou par courriel à vendee@franceolympique.com, responsable de traitement des données. Vous bénéficiez du droit d’adresser une réclamation auprès de la CNIL. 

 
 

 

MANDAT DE REPRESENTATION 
Assemblée Générale Elective du CDOS Vendée du Vendredi 21 mars 2025 

Les membres de l’Assemblée générale du CDOS Vendée sont représentés par leur Président(e) ou par un(e) membre de leur organe 
dirigeant spécialement mandaté(e) à cet effet. (art. 6, statuts du CDOS Vendée). 
 

Les mandats de représentation et la copie de chacune des pièces d’identité (du/de la Président(e) de la structure concernée et de la 
personne recevant le mandat) doivent être :  

• retournés à l’adresse vendee@franceolympique.com, par courrier à CDOS Vendée (Service Elections), 202 Boulevard 
Aristide Briand, B.P. 147, 85000 LA ROCHE sur YON ou remise en main propre au Secrétaire Général du CDOS;  

• expédiés impérativement au plus tard le 19 février 2025. 
 

NB : nous attirons votre attention sur le fait que l'envoi d'un mandat désignant une personne n'ayant pas qualité, au sens de l’article 
6 précité desdits statuts, pour représenter l'organisme concerné est de nature à faire obstacle à l'exercice du droit de vote de la 
structure lors de l'Assemblée Générale. De la même manière, l’envoi hors délai du mandat est également susceptible, sauf 
circonstances exceptionnelles dûment justifiées, de faire obstacle à l’exercice dudit droit de vote. 
 
 
 

Mme. ou M. ……………………………………………………………………………………………………… 

Président(e) de (nom de la structure) : ………………………………………………………..………………… 

 donne POUVOIR de représenter la fédération ou l’organisme pour : 
☐   L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE (Le 21 mars 2025 – Pointage à 18h00) 

 

  à :  
 

• Mme. ou M.* : ……………………………...…………………………………….. 
 

• Fonction* : …………………...………………………………………………….. 
 

• Mail de contact* : ………..……………………………….……………………… 
 

• Téléphone* : ……………..…………………………….………………………… 
 
 

Lieu et date : …………………………………… 
 

Signature du/de la Président(e) (le/la mandant(e)) : 

 
 
 
 

Ce pouvoir a été accepté par ………………………….………………………. (nom, prénom), membre du 
…………………………………….……………… (titre de l’organe dirigeant), né(e) le …………………… à 
……………………………………………………… 
 

Lieu et date : …………………………………… 
 

Signature du/de la mandataire

 
 

Obligatoirement membre 
d’un organe dirigeant de 
la fédération ou de 
l’organisme concerné . 
(art. 6, statuts du CDOS 
Vendée) 

mailto:vendee@franceolympique.com

